Déclaration finale de lome

Dans le cadre des échanges entre les plateformes du Réseau des Plates formes de l’Afrique de l’Ouest et de Centre (REPAOC) en vue du renforcement des relations de partenariat entre les membres en particulier les ONG et Associations de développement, une visite d’échanges est effectuée ce 18 septembre 2006 par le groupe de travail du CFRONG du Bénin aux deux structures faîtières du Togo à savoir  FONGTO et UONGTO. La séance de travail s’est tenue au siège de la FONGTO.

Cette dynamique repose sur la nécessité de créer un cadre de travail pour animer un processus d’échanges de connaissances et de bonnes pratiques autour des avancées sur les composantes du  REPAOC et les perspectives de renforcement des capacités des acteurs pour les amener à jouer effectivement leurs rôles et responsabilités de la vie associative des différentes faîtières dans nos deux pays. 

S’inscrivant dans la continuité de la mise en place des collectifs du Bénin et du Togo et des différentes expériences de structuration interne de la société civile notamment en réseaux thématiques autour des commissions spécialisées;

Considérant le non respect des engagements de la Communauté internationale, en particulier des pays riches, en faveur de la réduction de la pauvreté et des autres impératifs de développements humains à l’horizon 2015;

Considérant les contraintes d’ordre structurel  pesant sur la réalisation des OMD en Afrique et dans nos pays ainsi que la faible implication de nos  Etats et des acteurs de la société civile ;

Considérant que  les Accords de Cotonou posent problèmes dans nos pays et que leur mise en œuvre, leur révision et leur suivi, nécessitent l’implication et la mobilisation de toutes les forces sociales des pays ACP ; 

Considérant que la maîtrise de la notion des Accords de Partenariat Economique (APE) au sein des Acteurs Non Etatiques (ANE) reste sujet à débats et que le rôle qu’ils sont appelés à jouer dans ce processus leur échappe par, défaut de compétences  et de mise à jour d’information ;

Considérant la nécessité d’une profonde réforme dans le système de gestion de nos ressources dans un sens plus juste et démocratique pour la paix, la justice et le développement humain durable ;

Considérant les problèmes de leadership, le manque de communication, de concertation et de collaboration qui minent les Organisations de la Société Civile (OSC) en recherche de légitimité, de représentativité pour conduire des actions collectives en vue de défendre les intérêts communs des populations ;

Considérant le faible niveau d’implication et de participation des ANE aux assises sur les grands enjeux de développement sur le plan sous régional, régional  et mondial ;

Considérant la faiblesse des capacités, l’insuffisance des ressources matérielles et financières nécessaires pour conduire des actions de lobbying et de plaidoyer ; 

S’inscrivant dans la dynamique de la Diplomatie Non Gouvernementale chères aux deux pays ; 

Prenant acte de la signature d’un accord global entre les protagonistes de la crise politique et socio-économique laissant entrevoir une lueur d’espoir pour la stabilité et l’amélioration des vies de la population togolaise ; 

Déplorant : 

· que l’échec du Projet d’Appui aux ONG et à la Société Civile (PAOSC) au Togo est dû à l’incompréhension des acteurs de développement sur l’importance de la recherche de l’intérêt commun qui ne peut être effective par une culture d’un esprit de partage et de concertation ; 

· qu’un débat citoyen sur les dysfonctionnements et dérives à l’origine de la situation actuelle n’ait pas été ouvert ;

· que l’utilisation de la stratégie de cooptation des délégués dans le choix des représentants de la société civile aux fonctions de décisions est de nature à fragiliser le mouvement associatif ;

· que les gouvernements de nos deux pays n’accordent que peu de crédit aux propositions et interpellations des représentants de la société civile qu’ils ne tolèrent que pour satisfaire les exigences des bailleurs de fonds ;

Après avoir analysé et débattu : 

· de la situation actuelle et des actions menées par les différentes faîtières 

· du bilan des activités menées par les collectifs dans chaque pays ;

· de l’environnement politique, économique, social et culturel dans lequel évoluent les OSC de nos deux pays ;

· des recommandations sectorielles et globales pour la révision des stratégies publiques et pour le partenariat société civile – Etat, société civile – secteur privé ;

· des bases d’un dispositif de collaboration;

Recommandent ce qui suit :

1. aux gouvernements de nos deux pays :

· La consolidation des synergies pour la création d’emplois et de richesses pour un développement harmonieux et durable en mettant l’accent sur l’enjeu des articulations entre jeunesse, éducation, santé et emplois ;

· Le respect de ses engagements par la libération des fonds de contrepartie sur les projets financés par la coopération internationale ;

· L’accélération du processus d’élaboration et de mise en œuvre du DSRP et des OMD ;

· L’élaboration et l’adoption d’une politique de développement qui accorde toute son importance à la lutte contre la pauvreté par la valorisation de l’agriculture et du monde rural dans la recherche d’une autosuffisance alimentaire ainsi que la satisfaction des autres besoins sociaux de base ;

· L’accélération du processus de mise en œuvre de la décentralisation au Togo et l’institutionnalisation du système de budget participatif au niveau communal au Bénin;

· La définition d’un agenda social annuel en concertation avec la société civile ;

· Le renoncement au système de cooptation dans  le choix des représentants de la société civile en confiant cette responsabilisation aux acteurs mêmes de la société civile ;

· L’amélioration du cadre de coopération entre l’Etat et le mouvement associatif dans son ensemble afin de permettre aux associations de développement de bénéficier des subventions d’actions sur le budget de l’Etat ;

· La mise en œuvre efficiente du programme régional minimum entre les deux pays

· L’élaboration et la mise en œuvre d’un véritable programme d’éducation à la citoyenneté

· L’autorisation de la participation des acteurs de la société civile en général et du mouvement associatif aux différentes échéances électorales en qualité d’observateurs nationaux.

2. aux acteurs Non Etatiques des deux pays

· La coordination des efforts afin de présenter  aux diverses rencontres avec l’Etat et les autres partenaires au développement, un point de vue cohérent et solidaire pour la matérialisation des objectifs et des impératifs de développement des populations à la base ;

· La nécessité de rester solidaires et engagés pour la matérialisation des positions de nos plates formes dans une dynamique participative mettant en avant les préoccupations des populations à la base ;

· la culture d’un esprit de partage, de concertation pour l’édification d’une conscience civique autour des intérêts communs

· la solidarité autour de toutes formes d’initiatives en Afrique et dans le reste du monde, issues de la société civile, des Etats et/ou du secteur privé qui tiennent compte des réalités internes pour définir de nouvelles formes appropriées de financement du développement ;

3. aux responsables de CFRONG, FONGTO et UONGTO

· L’appropriation du processus des APE par la FONGTO et l’UONGTO avec un appui stratégique de CFRONG

· La poursuite des contacts pour l’élaboration de plan d’action pour consolider nos engagements

· La mise en place d’un système de communication efficace entre les trois structures;

· Le renforcement de nos capacités et de nos actions et leur articulation davantage aux autres initiatives en faveur de la lutte contre la pauvreté ;

4. au peuple frère de Côte d’Ivoire

Nous exprimons  notre solidarité aux victimes d’intoxication et calamités dues aux déchets toxiques jetés sur les dépotoirs et lançons un appel pour une assistance efficiente en faveur des populations sinistrées. Nous appelons à une vigilance soutenue à tous les acteurs de la société civile et à un  engagement citoyen pour dénoncer tous les cas et tentative d’entreposage de ces genres de déchets dans tous les pays de la sous région et d’Afrique

Nous en appelons   à toutes les OSC à prendre en main leur rôle de rendre responsable l’Etat et le secteur privé des décisions et actes qu’ils prennent et  qui agissent sur la vie des populations

Nous réitérons notre reconnaissance à toutes les organisations qui luttent dans le monde en faveur de la préservation de l’environnement notamment par le respect des traités y afférents.

Pour ce faire, nous nous engageons à : 

· Tisser une relation de partenariat sûr entre nos différentes organisations

· Fonder nos actions sur les principes et valeurs que sont le militantisme, l’intégrité, l’indépendance idéologique et financière et l’engagement pour un changement de société et de système ;

·  Travailler pour régler les problèmes internes ; c'est-à-dire, tout mettre en œuvre afin d’éradiquer la corruption et d’éviter les discriminations ethniques, linguistiques et culturelles au sein de nos propres réseaux et organisations ;

· Initier des actions de plaidoyer/lobbying, des manifestations publiques, des marches, des sit-ins et des forums alternatifs en vue de mobiliser l’opinion publique nationale aujourd’hui chloroformée et laminée par la pauvreté et de peser davantage dans le débat public afin que désormais leurs revendications et propositions soient prises en compte ;

· Interpeller les parlementaires afin qu’ils exercent leur pouvoir et relaient les revendications de la société civile et des citoyens ;

· Initier une marche pour dénoncer la hausse continue et injustifiée des prix des produits pétroliers qui détériore davantage les conditions de vie des populations et le racket quotidien des usagers par les agents de l’Etat et les forces de l’ordre ;

· Organiser une vaste mobilisation du 2 au 10 décembre sur la corruption et les droits de l’Homme lors de la journée internationale de lutte contre la corruption (9 décembre 2005) et la journée internationale des Droits de l’Homme (10 décembre 2005). 

Fait à Lomé, le 18 Septembre 2006 
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